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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

ビan deux mil vingt-six,le 4 f6vrier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Lundi 26 janvier

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL a Claudie MAUPETIT a Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ; Isabelle THOUZEAU ; Romain

GADE ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; L6one BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ;

Alexandre CARPENTIER a Anne-Marie EVEILLE a Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD a

Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

lean-Philippe GARNIER a Denis DUJARDIN

Delphine POUPIN a Christine VERONNEAU

Frant,ois SARTORI a Alexandre CARPENTIER

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete procede, en conformite a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil

ljone BRODU est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-1 ADMINISTRATION  GENERALE - DECISIONS  PRISES PAR LE  MAIRE  PAR

DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Vu l'article L2122-23 du Code General des Collectivites Territoriales a

11 est fait rapport des decisions et arretes suivants :



Exercice des droits de preemption definis par le code de I"urbanisme :
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Datede

d6p6t

Tyρede

terrain
Propri6taire(s) Adressecadastrale

R6fi:rence(s)

cadastrale(s)
Prixdevente Decision

Datede

d6cision

12/12/2025 B5ti GALERNEAUAlfred 41rueNationale AE507 76000,00{ Renonciation 17/12/2025

12/12/2025 B5ti CTSMASSIOT 12RueSaintNicolas AD5 240000,00{ Renonciation17/12/2025

17/12/2025 B5ti MASLIN/TEILLET 5 RueArnoldVon Ha叶f AD31 et32 254000,DO{ Renonciation 22/12/2025

18/12/2025 Bati AUDEBEAUAnicet 16RueLouisCremois AB623et634 100000{ Renonciation 22/12/2025

19/01/2026 Nonb5tiQUINTARDJean-Louis LesGoux AH 333 10000{ Renonciation 26/01/2026

Le Conseil Municipal,

→ PREND ACTE des decisions et arretes  "  r le Maire de Sainte-Gemme la Plaine parpns pa

delegation.

Fait et rMlibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conformement (7 1'article L. 2121-23 du CGC T,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Leone BRODU.

Le M aire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-six, le 4 f6vrier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Lundi 26 janvier

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :

Pierre CAREILa Claudie MAUPETIT ・Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ; IsabelleTHOUZEAU ; Romain

GADE・ Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ;

Alexandre CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ;

Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Jean-Philippe GARNIER a Denis DUJARDIN

Delphine POUPIN a Christine VERONNEAU

Fram;ois SARTORI a Alexandre CARPENTIER

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait l'appel nominal, il a 6t6 proc6d6, en conformit6 a I"article 1.2121-

15 du Code Gein6ral des Collectivit6s Territoriales a l"61ection d'un secr6taire pris au sein du conseil

L6one BRODυest d6sign6e pour remplir ce廿e fonction.

20 heures 00

No2026-2 FINANCES - CONVENTION DE FORFAIT COMMUNALα ASSES SOUS CONTRAT

D'ASSOCIATION POUR L'ANNEE 2026

Vu I"article L442-5 du Code de l'Education la Commune de Sainte Gemme la Plaine est tenue de

participer aux depenses de fonctionnement de I"ecole privee << Saint Charles >>, sous contrat

d'association avec I"Etat a

Consid6rant que le montant du fo汗ait communal est determine en reference au coat d'un eleve du

public des classes 616mentaires d'une part et des classes maternelles d'autre part ;

Consid6rant que le montant comprend les deipenses de fonctionnement obligatoires pour les

comm unes a



Consid6rant la repartition des coats selon le tableau ci-dessous ;
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TOTAL Maternelle 白e'mentaire

Depenses2025-

ecolePublique
13409977{ 78528,02( 55571,75{

Nombred'eleves

ecolePublique*
140 46 94

Coat/61*veecole

Publique
957,86( 170713( 591,19{

Nombred"eleves

ecolePrivee*
57 24 33

Montantaverser eio480,37[ 40971,14( 19509,23[

Arrondia 60480,00(

E什ectif au 31 decembre 2025

Consid6rant la convention annexee a la presente deliberation qui fixe les modalites de versement du

forfait communal comme suit :

La somme de 60 480,00 { sera vers6e mensuellement, a savoir :

l 10 080,00 i verses le 05 fevrier correspondant aux mois de janvier et fevrier 2026

1 5 040,00 { verses le 05 de chaque mois de mars a decembre 2026

Le Conseil Municipal, apres en avoir delitxare par :

Voix pour :

Voix contre :

Absentions :

11

FIXE le fo叶ait par 61ive des classes maternelles ;a la somme de 1707,13 euros et celui des classes

616mentaires a 591,19 euros pour l'annee 2026.

DECIDE de verser la somme de 60 480,00 { sera versee mensuellement, a savoir :

10 080,00 ( verses le 05 fevrier correspondant aux mois de janvier et fevrier 2026

5 040,00 i verses le 05 de chaque mois de mars a d6cembre 2026

AUTORISE Monsieurle Maire a verser cette participation.

AυTORISE Monsieur Le Maire a signer la convention jointe a la presente deliberation.
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Fait et MliMre en mairie, les jour, mois et an que dessus et conformement a l'article L. 2121-23 du CGCT,

ontsigne Monsieur le Maire et le (laノSecretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Leone BR○DU.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

L'an deux而 1 vingt-six, le 4 f6vrier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Lundi 26 janvier

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 
9

 
6

 
9

1
↓
 
1
↓
 
1
上
 
1
↓

etaient presents :

Pierre CAREIL a Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ; Isabelle THOUZEAU ; Romain

GADE ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ;

Alexandre CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ;

Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Jean-Philippe GARNIER ;a Denis DUJARDIN

Delphine POUPIN a Christine VERONNEAU

Frangois SARTORI ;a Alexandre CARPENTIER

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, ila ete procede, en conformity a I"article 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales ;a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil

Ijone BRODU est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2026- 3 FINANCES  - COM PTABILISATION  DES  OPERATIONS  D'ASSAINISSEMENT

ANTERIEURES AU 1!" JANVIER 2026 SUR LE BUDGET PRINCIPAL - OUVERTURE

D'UN DOSSIER TVA

Vu le Code General des Collectivites Territoriales,

Vu la deliberation no2025-110 du 3 decembre 2025 relative a la cl6ture du budget annexe

<< Assainissement collectif >>

Consid6rant que les operations realisees anterieurement au l"Janvier 2026 doivent etre rattachees

et com ptabilisees sur le budget principal de la commune,

Consid6rant que ces operations sont assujetties a la Taxe sur la Valeur Ajoutee (TVA),
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Consid6rant qu"il convient en consequence d"ouvrir un dossier TVA sur le budget principal afin

d'assu「e「la gestion et la liquidation de cette taxe,

Le Conseil Municipal, apres avoir dtalibere ;a :

Voix Pour :

Voix Contre :

Abstention :

1≦

DECIDE que I"ensemble des operations d"assainissement collectif anterieur au l"'janvier 2026 se「a

comptabilise sur le budget principal de la commune

DECIDE l'ouverture d"un dossier TVA sur {e budget principal14000 pour ces operations

d"assainissement collectif

PRECISE que la TVA afferente a ces operations sera liquidee trimestriellement

AUTORISE Monsieur le Maire a effectuer toutes les demarches et formaliMs necessaires a I"execution

de la presente deliberation.

Foit et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement ei l'article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Leone BRODU.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

1'an deux mil vingt-six, le 4 f6vrier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Lundi 26 janvier

Effectif I% al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9
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etaient presents :

Pierre CAREIL a Claudie MAUPETIT a Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ; Isabelle TH○UZEAU ; Romain

GADE ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; L6one BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ;

Alexandre CARPENTIER a Anne-Marie EVEILLE a Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD a

Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient 「emis procuration :

Jean-Philippe GARNIER a Denis DUJARDIN

Delphine POUPIN a Christine VERONNEAU

Fraru;ois SARTORI a Alexandre CARPENTIER

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete proced6, en conformite a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil

Ls'one BRODU est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2026- 4      FINANCES - PARTICIPATION FINANCIERE POURい DESTRUCTION DES NIDS DE

FRELONS ASIATIQUES POUR L'ANNEE 2026

Vu le Code Generale des CollectiviMs Territoriales ゚

Consid6rant que le frelon asiatique est inscrit surla liste des dangers sanitaires de deuxieme caMgorie ;

Consid6rant qu'il convient d"assurer une lutte collective contre ce nuisible dont lapresence et le

developpement sont averts sur la commune ;

Consid6rant que la socieM Solution Antoine Beaufour situee a la Caillere Saint Hilaire propose une

convention de participation financiere aux communes afin d'alleger le coat a l'administre demandeur

pour une intervention sur sa propriete ;



Consid6rant qu'il est possible pour la commune de

differentes :

Un montant forfaitaire par intervention

50%du montant de I"intervention

100% du montant de I"intervention

Envo% en prefecture le 05/02/2026

Regu en prefecture le 05/02/2026

D : 085-218502169-20260204-2026 4-DE

participer financierement de 3 manieres

Consid6rant les tarifs des interventions :

65 i ttc pour la des廿uction d"un nid primaire (nid gros comme une pamplemousse)

95 ( ttc pour la destruction d"un nid dont la hauteur est inferieure ;a 7m

150 { ttc pour la destruction d"un nid dont la hauteur est superieure a 7m (arbres,

immeubles...)

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de participer financierement aux frais de destruction

des nids de frelons asiatiques a hauteur de 50%du montant de l'intervention a

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pOu「;  19

Voix contre :   0

Absentions :   0

DECIDE une participation de la commune a hauteur de 50% de l'intervention pour la destruction des

nids de frelons asiatiques

DIT que le montant total des participations ne pourra pas depasser I"enveloppe budgetaire de 1000 i

pour I"annee 2026

AUTORISE Monsieur le M a   ゙  ゚  la convention avec la socieM Solution Antoine Beaufour pouraire a signer

1"annee 2026 jointe en annexe ainsi que tout document visant a intervenir dans ce domaine.

Fait et deliMre en mairie, les jour, mois et rain que dessus et conformement ei l'article L. 2121-23 du CGC T,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

ljone BRODU.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

LI'an deux mil vingt-six, le 4 f6vrier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont re>unis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Lundi 26 janvier

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :

Pierre CAREIL a Claudie MAUPETIT a Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ; Isabelle THOUZEAU ; Romain

GADE ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Ijone BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ;

Alexandre CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ;

Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Jean-Philippe GARNIER a Denis DUJARDIN

Delphine POUPIN a Christine VERONNEAU

Frant,ois SARTORI a Alexandre CARPENTIER

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a 6te proced6, en conformity ;a l'article 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales a l'election d'un secr6taire pris au sein du conseil

Ls'one BRODU est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-5 INTERCOMM UNALITE - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU

PROJET D'AMENAGEM ENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES DU PLAN

LOCAL D'URBANISME INTERCOM M UNAL

Vu le Code general des CollectiviMs Territoriales a

Vu le Code de I"urbanisme et notamment l'article L153-12 a

Vu la deliberation du ConseilCommunautaire no263 2021 39 en date du 17 decembre 2021

prescrivant l'elaboration du plan local d'urbanisme intercommunal ;

Vu la deliberation du Conseil Communautaire nol86 2022 18 en date du 17 novembre 2022 precisant

les modalites de concertation a

Vu la deliberation du Conseil Communautaire no01＿2024＿01 en date du 25 janvier 2024 prenant acte

du debat sur les orientations generales du projet d'amenagement et de d6veloppement durables du

plan local d"urbanisme intercommunal ;
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Vu la deliberation du Conseil Municipal en date du 15/05/2024 prenant acte du debat sur les

orientations gen6rales du projet d"amenagement et de developpement durables du plan local

d'urbanisme intercommunal ゚

Vu la deliberation du Conseil Communautaire no65-2025-01 en date du 22 mai 2025 tirant un bilan

favorable de la concertation et arretant le projet de plan local d"urbanisme intercommunal ;

Vu la deliberation en date du 18 decembre 2025 abrogeant la deliberation n"65-2025-01 en date du

22 mai 2025 tirant un bilan favorable de la concertation et arretant le projet de plan local d'urbanisme

intercommunal a

Vu le courrier de saisine de la Commune par la Cornmunaute de Communes Sud Vendee Littoral regu

le 23/12/2025 soumettant a debat au sein du Conseil Municipal, les orientations generales du projet

d"amenagement et de developpement durable annexe ;a la presente deliberation.

Consid6rant que les orientations generales du projet d'amenagement et de developpement durables

(PADD) du plan local d'urbanisme intercommunal doivent faire I"objet d'un debat au sein du conseil

communautaire et des conseils municipaux des communes membres au plus tard deux mois avant

1'arr@t du projet de plan local d'urbanisme intercommunal ;

Consid6rant que le debat prevu au sein des conseils municipaux des communes membres est repuM

tenu s'il n'a pas eu lieu au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme.

Consid6rant la nouvelle version du projet d'amenagement et de developpement durables (PADD) du

plan local d'urbanisme intercommunal, telle qu'annexee a la presente deliberation.

11 est rappele a l'assemblee que le projet d"amenagement et de developpement durables (PADD) du

plan kical d'urbanisme intercommunal avait 6M soumis a debat au sein des Conseils Municipaux et du

Conseil Communautaire. Depuis, des modifications substantielles ont ete apportees au document,

necessitant de proceder a un nouveau debat sur les orientations generales du projet d"amenagement

et de developpement durables au sein des Conseils Municipaux puis du Conseil Communautaire.

Des 6volutions ont notamment 6M apporMes sur les points suivants :

◆ Dans le cadre de la consommation d'espaces, naturels, agricoles et forestiers, 1a

consommation totale du plan local d"urbanisme intercommunal est desormais precisee dans

lePADD

◆ Les orientations concernant les densitys et la production de logements abordables ont ete

reprises et completees.

Les orientations generales du projet d"amenagement et de developpement durables soumises a debat

sont les suivantes :

Vers un territoire qui r6pond aux besoins des habitants et usagers

○ Renforcer le role des polariMs dansla structuration du territoire et favoriser le

maintien des niveaux d"equipements et de services dans les communes rurales

O O汗rir a tous les possibilitys d"acceder a un logement et satisfaire leur pa「cou「s

r6sidentiel

o Repondre aux enjeux de mobility du territoire et travailler sur les problematiques

connues



Envo% en prefecture le 05/02/2026

ID:085-218502169-20260204-2026 5-DE

Vers un territoire qui consolide ses atouts et affirme ses ambitions

○ Prevoir un accueil de population et de production de logements en lien avec les

objectifs du schema de coherence territoriale (SCoT) et du plan local de I"habitat (PLH)
de Sud Vendee Littoral

○ Structurer le developpement 6conomique du territoire autour de zones d"activites

6conomiques attractives et valorisant Sud Vendee Littoral

o Conforter et maitriser les dynamiques touristiques notamment sur le secteur littoral

o Accompagner les activiMs agricoles, viticoles et conchylicoles

Vers un territoire qui s'inscrit dans l'anticipation des d6reglements climatiques

○ Maitriser I"urbanisation dans des conditions permettant de prevenir les risques et

d"eviter leur aggravation

o Reduire la consommation fonciere en favorisant le reinvestissement des tissus urbains

exista nts

○ Augmenter la production d"6nergies renouvelables et diminuer la consommation

d"energie

o Crier les conditions de preservation de la ressource en eau

Vers un territoire rural aux richesses pr6serv6es, socles de l'identit6 du Sud Vendee Li廿oral

o Preserver et s"appuyer sur les 4 structurantes du paysage pour construire le projet

O Un patrimoine b5ti 'a prot% er

○ Faire des continuiM s 6cologiques la colonne ve巾 市rale du territoire

Monsieur Le Maire propose aux membres du Conseil municipal :

l D'OUVRIR le debat sur les orientations generales du projet d"amenagement et de developpement

durables du plan local d"urbanisme intercommunal.

Observation nol : inquietude sur le passage de 18 inscrits dans le SCOT a 19 1ogements/ha, inscrits dans le

premier PADD sans concertation. Cette densification renforcee par le ZAN inquiete car en milieu rural nous

ne disposons d'aucune reserve renaturable.

Observation 2 : Preserver la ressource en eau : quelle implication sera demandee aux particuliers pour

6conomiser cette ressource ?

Observation 3 : Augmenter les 6nergies renouvelables : oui mais dans no廿e bourg majoritairement protege

par les ABF, que pouvons-nous faire ?

Observation 4 : la ZAE de Champrovent qui int% re desormais aussi la ZAE des 4 Chemins beneficie de

surfaces d'extension possibles : enjeu de les preserver. Qu'est ce qui va rester possible avec le ZAN ?
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Consid6rant que conformement aux dispositions de I"article L153-12 du Code de l'urbanisme, le conseil

municipal a d6battu des orientations g6nerales du projet d"am6nagement et de developpement

durables du plan local d'urbanisme intercommunal ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir d61ib6r6 par :

Voix pour :

Voix contre :

Absentions :

19

0

0

CLOTURE le debat sur les orientations generales du projet d"amenagement et de developpement

durables du plan local d'urbanisme intercommunal annexe a la presente deliberation

PREND ACTE des 6changes sur les orientations generales du projet d"amenagement et de

developpement durables du plan local d"urbanisme intercommunal

DIT que la tenue de ce debat est formalisee parla presente deliberation.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement 6 1!article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Leone BRODU.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L"an deux mil vingt-six, le 4 f6vrier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Lundi 26 janvier

Effectif I%al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :

Pierre CAREIL a Claudie MAUPETIT a Denis DUJARDIN ; Myriam M ESLEM ; Isabelle THOUZEAU ; Romain

GADE; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; ljone BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ;

Alexandre CARPENTIER a Anne-Marie EVEILLE a Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD a

Sebastien GUINET ・Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Jean-Philippe GARNIER 'a Denis DUJARDIN

Delphine POUPIN a Christine VERONNEAU

Franqois SARTORI A Alexandre CARPENTIER

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete proced6, en conformity ;a l'article 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil

L6one BRODU est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-6 INTERCOMMUNALITE   -  MODIFICATIONS   STATUTAIRES   DE   偵

coMMuNAuTE DE coMMuNEs suD vENDEE LITToRAL

Vu le Code Generaldes CollectivitesTerritoriales a

Vu l'arrete prefectoral no2016-DRCTAJ/3-688 en date du 28 decembre 2016 portant creation de la

Communaute de Communes Sud Vendee Littoral a

Vu l'arrete prefectoral no2025-DCL-BICB-668 en date du 13 novembre 2025 approuvant les statuts de la

Communaute de communes Sud Vendee Littoral a
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Vu La deliberation no244＿2025＿01du Conseil communautaire du 18 decembre 2025 approuvant Le projet

de modification statutaire sur la delegation ;a La Region des Pays de la Loire de la competence en matiere

de transport a la demande sur Le ressort territorial ;

Dans le cadre d'une demarche d'evolution de l'o打re en matiere de transport a la demande, la Region des

. Pays de la Loire propose d'exercer des prestations de transport a La demande sur le territoi「e des

Etabtissements Publics de Cooperation Intercommunale (EPCI). Pou「les EPCI qui accepteraient cette

proposition, cela revient ;a ce qu'ils deleguent une partie de la competence en matiere de transport 'a la

Region.

ビarticle L.1111-8 du Code General des CoLlectivites Territoriales dispose notamment, que (( lorsqu'il y est

expressement autoris6 par ses statuts, un EPCI, avec L'accord de ses communes membres, exprime par

deliberations concordantes de tous les conseils municipaux, peut deleguer a un departement ou ;a une

region tout ou partie d'une competence qui lui a ete transferee par ses communes membres )). Cette

delegation est regie par une convention qui en fixe la duree et qui definit les objectifs a atteindre et les

modalites du contr61e de l'autorite delegante sur l'autorite delegataire )).

La mise en oeuvre de cette delegation implique par consequent une modification de La redaction des

statuts de la Communaute de communes, dans lesquels cette delegation doit etre inscrite explicitement.

1- Competences supplementaires

11-2- Autres competences :

〉 Mobilite : (( Organisation de la mobility ))

Ajout : D616gation a la region des Pays de la Loire de la competence en matiere de transport ;a la

demande sur le ressort territorial.

Ce廿e demarche de modification statutaire requiert t'unanimite des membres de l'EPCl a fiscalite propre,

suivant les dispositions de l'article L.1111-8 du CGCT. Elle se differencie ainsi de la procedure habituelle,

qui necessite de reunir les conditions de majorite requises pour la creation de l'EPCl.

11 conviendra ensuite, et suivant les dispositions de l'article R.1111-1 du CGCT, que la convention soit

approuvee par deliberations concordantes du conseil communautaire et du conseil regional.

Le Conseil Municipal, aprさs en avoir delibere par :

Voix pour :

Voix contre :

Absentions :

1:



APPROUVE la modification statutaire presentee ci-dessus,

VALIDE le projet de statuts annexe,
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AUTORISE Monsieur le Maire A prendre toutes les dispositions relatives a I"execution de la presente

deliberation.

Fait et Mlibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conforrw:ment a l'artide L. 2121-23 du CGC7;

ontsigne Monsieurle Maire etle (laノSecretaire deseance.

Le secr6taire de s6ance,

Ijone BRODU.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

L'an deux mil vingt-six, le 4 f6vrier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Lundi 26 janvier

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 

9

 

6

 

9

1
↓
 

1
↓
 

1
上
 

1
↓

etaient presents :

Pierre CAREIL ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ; Isabelle THOUZEAU ; Romain

GADE ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; L6one BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ;

Alexandre CARPENTIER; Anne-Marie EVEILLE; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ;

Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Jean-Philippe GARNIER ;a Denis DUJARDIN

Delphine POUPIN a Christine VERONNEAU

Frangois SARTORI a Alexandre CARPENTIER

Le Maire ayant ouvert la seance et fa旧"appel nominal, il a ete procede, en conformity ;a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d"un secretaire  ゚  sein du conseilp「is a u

L6one BRODU est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

N" 2026 - 7 INTERCOMM UNALITE - APPEL A MANIFEST ATION D'lNTERETS POUR LE

DEPLOIEMENT  D'lNFRASTRUCTURES  DE  RECHARGE  DE  VEHICULES

ELECTRIQUES (IRVE) SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE ET MANDAT A LA

COM M UNAUTE DE COM M UNES SUD VENDEE LITTORAL POUR L'ORGANISER

Vu le Code general de la proprieM des personnes publiques, et notamment ses articles L. 2122-1-1 et

suivants ;

Vu le Code de l'energie, et notamment ses articles L. 353-1 et suivants et R. 353-5-1 et suivants a

Vu la loi no2019-1428 du 24 decembre 2019 d'orientation des mobiliMs a
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Vu le projet d'appel a manifestation d'inMrets pour le deploiement d'lnfrastructures de Recharge de

Vehicules自ectriques (IRVE) sur le territoire de la Communaute de Communes, incluant la Commune

de Sainte-Gemme la Plaine, et ses annexes ;

Vu notamment I"article 3.3 dudit projet d"appel a manifestation d'interets qui 6numさre les sites

d"implantation possibles de futures Installation de Recharges pour Whicules Electriques (IRVE) sur la

Commune de Sainte-Gemme la Plaine;

Vu le rapport du Maire,

Consids:rant que, la Communaute de Communes Sud Vendee Littoral, dont la Commune de Sainte-

Gemme la Plaine, souhaitent encouragerle developpement d"infrastructures de recharge de vehicules

61ectriques par un operateur prive sur leur territoire par la conclusion de conventions d'occupation

temporaire de leur domaine public ou de baux civils le cas echeant en fonction du caractere public ou

privy du fonciera

Consid6rant que l'occupation du domaine public des communes et de leurs groupements doit etre

precedee d'une procedure de selection prealable ;

Consids'rant que l'organisation d'une telle procedure de selection prealable n"est pas obligatoire si la

delivrance du titre d'occupation s"insere dans une operation donnant lieu ;a une procedure presentant

les memes garanties d"impartialite et de transparence que la procedure de selection prealable ;

Consids:rant que I"organisation d'un appel c) manifestation d"interets par la CommunauM de

Communes Sud Vendee Littoral pour le compte d"une partie de ses communes membres, dont la

Commune de Sainte-Gemme la Plaine, presente toutes les garanties d'impartialite et de transparence

requises parles dispositions du Code general de la propriete des personnes publiques pourla selection

prealable du titulaire d'une autorisation d"occupation du domaine public desdits EPCI et communes ;

Consid6rant que l'organisation de deux procedures (celle de I'EPCI de la CommunauM de Communes

d"abord, celle de la Commune de Sainte-Gemme la Plaine ensuite) nuirait ;a la pertinence du

d6veloppement d'un r6seau uniforme de bornes d'lRVE a I"echelle du territoire de Sud Vendee

Littoral ;

Considerant que I"organisation d"une selection prealable a l'echelle de I"EPCI apparait a I"inverse plus

pertinente qu'a celle de chacune de ses communes membres ;

Consids'rant que le projet d"appel a manifestation d'interets susvise a pour objet d"organiser une

procedure en vue d'accorder des autorisations d'occupation du domaine public des communes

membres de la Communaute de Communes Sud Vendee Littoral surles parcelles identifiees en annexe

dudit projet au benefice de I"operateur qui sera designe ;i son issue, et de signer des baux civils avec

ledit operateur le cas echeant ;

Consid6rant que la Communaute de Communes Sud Vendee Littoral ne dispose pas du pouvoir

d'accorder des autorisations d"occupation du domaine public de ses communes membres mais qu"il

peut organiser pour leur compte un appel a manifestation d'inMret valant procedure de selection

prealable au sens des dispositions du Code general de la propriete des personnes publiques ;

Consids'rant que la mise en a=uvre de cette consultation necessite un mandat de la commune de

Sainte-Gemme la Plaine au benefice de la CommunauM de Communes Sud Vendee Littoral ;
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Consid6rant que ce廿e consultation conduira a fixer, d'une part, la dur6e des conventions d'occupation

du domaine public ;a conclure, laquelle sera fix6e en tenant compte de l"activit6 qui sera mise en a=uvre

parle futur operateur occupant et de ses investissements et, d"autre part, le montant et les modalites

de calcul de la redevance d"occupation du domaine public, mais 6galement les modaliM s

contractuelles du bail civil le cas echeant, telles que la duree et le montant du loyer ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

V○ix pou「:

Voix contre :

Absentions :

19

0

0

APPROUVE le projet d"appel a manifestation d'interets et ses annexes susvises, annexes A la presente

deliberation, valant procedure de selection prealable pour I"occupation des parcelles relevant de son

domaine public, identifiees a I"a山 cle 3.3 dudit appel a projet, par des Infrastructures de Recharge de

W hicules自ectriques installees et exploitees par et pour le compte de I"operateur qui sera selectionne

a son issue a

DONNE mandat ;a la CommunauM de Communes Sud Vendee Li且oral pour organiser ledit appel a

manifestation d'inM rets a

ACCORDE a l'operateur qui sera selectionne 'a l'issue dudit appel a manifestation d'int6r@ts une

autorisation d'occupation de son domaine public pourtous les sites d'implantation identifies 'a I"article

3.3 du projet d"appel a manifestation d"interets ci-annexe comme 6tant des biens relevant du domaine

public communal et dans les conditions de ce廿e consultation a

CONSENT un bail civil (l l'operateur qui sera s61ectionne 'a I"issue dudit appela manifestation d"inM ret,

le cas echeant, pour le ou les sites d"implantation identifies a l'article 3.3 du projet de cahier des

charges de l'appel ;a manifestation d"inten@ts appartenant au domaine prive de la Commune de Sainte-

Gemm e la Plaine゜

HABILITE le Maire ;a prendre toutes les decisions, accomplir toutes les formalitys et signer toutes les

pieces necessaires ;a l'execution de la presente deliberation,＿notamment la ou les conventions

d"occupation du domaine public a conclure et les contrats de bail le cas echeant avec I"operateur

designさ.
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Fait et deljbere en majrie, jes jour, mojs et an que dessus et conformu:ment a l'article L. 2121-23 du CGC T,

ontsign (' Monsieurle Maire et le (laノSecretaire deseance.

Le secr6taire de s6ance,

Ijone BRODU.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

L"an deux mil vingt-six,le 4 f6vrier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Lundi 26 janvier

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 
9

 
6

 
9

1
↓
 
1
上
 
1
上
 
1
上

etaient presents :

Pierre CAREIL ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ; Isabelle THOUZEAU ; Romain

GADE ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; L6one BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ;

Alexandre CARPENTIER; Anne-Marie EVEILLE; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ;

Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

lean-Philippe GARNIER ;a Denis DUJARDIN

Delphine POUPIN a Christine VERONNEAU

Franqois SARTORI a Alexandre CARPENTIER

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete proced6, en conformity a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil

L6one BRODU est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-8 RESSOURCES HUM AINES - VALIDATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT

2026AVECACTIF-EMPLOI

Vu la convention de partenariat 2026 transmis par Actif Emploi le 29 decembre 2025 ;

Vu le besoin de la commune de Sainte-Gemme-1a-Plaine de recourir A du personnel dans le cadre de

remplacement des e汗ectifs ou de besoins pour des actions determinees ;

Consids:rant que la commune fera appel en priorite aux services des missions temporaires du centre

de gestion de la Vendee a

Consid6rant la convention de partenariat proposee par Actif Emploi pour I"annee 2026 ;
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Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir valider cette convention pou「une

duree d'un an non renouvelable partacite reconduction.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pou「:

Voix contre :

Absentions :

18

0

1(Pouvoirde Christine vERONNEAUノ

APPROUVE la convention de partenariat avec ACTIF-EMPLOI pourl"annee 2026

AUTORISE Monsieur le Maire A la signer ainsi que tout document relatif a l'execution de la presente

deliberation.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a l'article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Leone BRODU.

Le Maire,

Pierre CAREIL.

..-1-一 --. - ビ ー
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-six, le 4 f6w ier.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Lundi 26 janvier

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 
9

 
6

 
9

1
↓
 

1
上
 

1

 

1

etaient presents :

Pierre CAREIL a Claudie MAUPETIT a Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ; Isabelle THOUZEAU ; Romain

GADE ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; ljone BRODU ; Bernade且e BOUNAUDET ;

Alexandre CARPENTIER; Anne-Marie EVEILLE; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD;

Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Jean-Philippe GARNIER a Denis DUJARDIN

Delphine POUPIN a Christine VERONNEAU

Frangois SARTORI a Alexandre CARPENTIER

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformity ;a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil

L6one BRODU est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-9 RESSOURCES HUMAINES - CREATION D'UN EMPLOIPOUR ACCROISSEMENT

TEM PORAIRE D'ACTM TE

Vu le code general de la fonction publique, notamment son article L332-23 ;

Consid6rant qu"il est necessaire de recruter un agent contractuel pour faire face a un besoin lie a un

accroissement temporaire d"activite, a savoir : emploi d"un Accompagnant d"Eleve en Situation de

Handicap sur le temps periscolaire,

Sur proposition de Monsieur le Maire et apres en avoir delibere :
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Le Conseil Municipal de Sainte Gemme la Plaine decide :

Voix pour :   19

Voix contre :   O

Abstentions :   0

DE CREER UN EMPLOI TEMPORAIRE selon les modalites suivantes :

ー Motif du recours a un agent contractuel : article 3, lo (accroissement temporaire d'activite)
Duree du contrat : Du 2 mars 2026 au 3 juillet 2026

Temps de travail : 2,5/35""a

Niveau de recrutement : Cat6gorie C - Cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux

Conditions particulieres de recrutement : Neant

Niveau de remuneration : Indice Major6 :366 - 1ndice Brut :367

AUTORISE Monsieur le Maire ;a signer le contrat de recrutement correspondant.

DIT que les credits necessaires a la remuneration et aux charges de l'agent nomme dans I"emploi ci-

dessus cree seront inscrits au Budget Principal 2026, Chapitre 012

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a l'article L. 2121-23 du CGCT,

ontsigne Monsieurle Maire etle (IaノSecretaire deseance.

Le secr6taire de s6ance,

Leone BRODU.

Le Maire,

Pierre CAREIL.


